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> Que font-ils ailleurs ?

FIVS est connue également 
pour sa diversité géographi-
que avec 42 membres de six 
des sept continents.FIVS agit 
en Bureau Central pour faire 
circuler l’information dans le 
secteur des boissons alcoo-
lisées, et en Forum où les 
membres peuvent débattre 
et travailler dans des domai-
nes d’intérêt commun, tel que 
FIVS-Abridge.
FIVS sert d’interface à de nom-
breuses organisations interna-
tionales pour représenter les 
points de vue de ses membres 
pris par consensus et s’effor-
cer de rester bien informée des 
développements importants.
FIVS jouit du statut d’observa-
teur auprès de la Commission 
du Codex Alimentarius, à l’Or-
ganisation Internationale de 
la Vigne et du Vin (OIV), et à 
l’Organisation Mondiale de la 
Propriété Industrielle (OMPI) ; 
FIVS est l’intermédiaire pour 
ses membres auprès de l’Or-
ganisation Mondiale du Com-
merce (OMC), l’Organisation 
de Coopération et de Dévelop-
pement Économiques (OCDE), 
l’Organisation Mondiale des 
Douanes (OMD), et l’Organi-
sation Mondiale de la Santé 
(OMS).
FIVS a lancé une initiative 
stratégique, maintenant plus 
connue sous le nom de FIVS-
Abridge, à la fin de 2005, vi-
sant à servir les objectifs du 
négoce et en réponse à leurs 
demandes urgentes concer-
nant les réglementations dans 
le secteur vin. FIVS-Abridge 
(www.fivs-abridge.com) - dont 
le nom suggère une présen-
tation concise des réglemen-
tations ainsi qu’un accès fa-
cilité aux marchés - est une 
ressource inestimable pour 
ceux qui s’intéressent à la ré-
glementation de l’industrie vi-
tivinicole, en particulier pour 
ceux qui sont dans le négoce 
ou qui ont l’intention de vendre 
leurs produits à l’international. 
Il se compose d’une base de 
données des règlements natio-
naux et des accords commer-

ciaux concernant les marchés 
du monde entier, couvrant des 
sujets tels que la certification, 
la composition, l’étiquetage, 
la commercialisation, l’embal-
lage, la production, la promo-
tion, les tarifs douaniers, la 
fiscalité et le transport. Des 
comparaisons côte à côte of-
frent aux utilisateurs la vision 
des informations sur les régle-
mentations et les accords com-
merciaux sur des pays divers 
en fonction du sujet choisi. Par 
exemple, un utilisateur peut ac-
céder à toutes les réglementa-
tions importantes dans le do-
maine de l’étiquetage ou aux 
données tarifaires dans le cas 
de pays aussi différents que le 
Chili ou l’Australie.
De la même façon, un utili-
sateur sera capable de trou-
ver les accords bilatéraux ou 
multilatéraux sur le vin et de 
les comparer en fonction de 
sujets comme la production 
du vin ou les obligations de 
certification. Il n’y a aucune 
limite au nombre de pays et/
ou d’accords auxquels on peut 
accéder et comparer avec FIVS-
Abridge. Ainsi, par exemple, 
un utilisateur peut visionner 
côte à côte l’information que 
différents pays présentent sur 
l’étiquetage d’allergènes ou 
comment les différents ac-
cords internationaux traitent 
la multitude de pratiques de 
vinification.
La base de données crée « des 
scénarios commerciaux », per-
mettant aux utilisateurs d’ob-
tenir l’information juridique 
appropriée pour le commerce 
entre les marchés choisis. Ainsi, 
un utilisateur peut accéder aux 
questions essentielles d’étique-
tage qui pourraient se présen-
ter à l’exportation d’un produit 
de l’Union Européenne vers 
des pays comme les États-Unis 
ou le Canada. FIVS-Abridge 
donne également accès aux 
utilisateurs à des informations 
utiles dans le cas des Grands 
Marchés Émergents, comme 
la Chine et l’Inde, et en pré-
paration actuellement, encore 

plus de documents détaillés 
sur ces derniers ainsi que sur 
d’autres pays.
FIVS-Abridge contient égale-
ment d’utiles résumés des prin-
cipales réglementations et des 
codes de pratiques et des notes 
de recommandation. De plus, 
des listes d’experts du monde 
entier auprès desquels des in-
formations complémentaires 
peuvent être obtenues, et offre 
un lieu de discussion entre les 
uns et les autres ouverts à ceux 
qui sont dans le négoce. 
Par exemple, on peut accéder 
aux renseignements sur tous 
les organismes gouvernemen-
taux importants et sur les as-
sociations commerciales pour 
ce qui concerne le vin à tra-
vers l’Union Européenne. De 
plus, FIVS-Abridge a inclus un 
automate de formation accélé-

rée permettant aux utilisateurs 
d’accéder à toutes les fonctions 
du site. FIVS-Abridge propose 
tout simplement d’être « un 
centre unique » regroupant 
en un seul point les règles in-
ternationales actuelles et fu-
tures et les questions régle-
mentaires affectant le vin. Avec 
un tel choix complet d’outils 
disponibles en un seul point, 
FIVS-Abridge augmente consi-
dérablement la vitesse et l’ef-
ficacité d’accès à l’information 
dans la complexité réglemen-
taire actuelle. 
Ainsi que décrit précédem-
ment, les utilisateurs sont à 
même de comparer comment 
certains aspects, tels la produc-
tion et les obligations d’étique-
tage, les niveaux de tarification 
et les conditions de certifica-
tion sont traités dans les divers 




